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POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN

Algérie, Angola, Anticm~-et-Barbuda, Panin. Burkina Faso. Burundi,

Congo. Cuba. Ethiopie. Ghana. Hongrie. Inde. Indonésie. Iran

(République islamique dO). Jamahiriya arabe libyenne. Kenya,

Libéria. Madagascar. Mal~isie. Mali. Mongolie. Mozambique. Népal,

Niger. Nigéria. Ouganda. République arabe syrienne. République

démocratique allemande. République socialiste soviétique de

Biélorussie. République socialiste soviétique d'Ukrain~,

République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Soudan, Tunisie. Zambie et

Zimbabwe : projet de résolution

Sanctions globales et obligatoires contre le régime raciste

d'Afrique du Sud

Additif

Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution

Somalie et Union des Républiques socialistes soviétiques.

___~_ ......._,-----"1

88-34355 l757T (F)

-~...._-------_.---_..--_._--Digitized by Dag Hammarskjöld Library




